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VIE SPORTIVE UFOLEP  Auto  

Cont@ct no13 du 1er mars 2008 

Le Ministère renforce la position de l’UFOLEP ! 

1. Certification des officiels  

A la suite du report des 4 sessions de certification des officiels en raison de « l’incapacité » de la 
FFSA d’en assumer sa part d’organisation, l’UFOLEP a immédiatement demandé l’arbitrage du 
MSJS. 

Celui-ci a répondu catégoriquement au courrier de la FFSA qui remettait en cause l’instruction 
n°07-114 JS du 31 août 2007 et la liste des 464 officiels UFOLEP. 

Rappel : c’est l’attente de cette réponse qui avait motivé la « temporisation » de la FFSA 
dans l’organisation des sessions programmées. 
Pour le Ministère,  

• il n’y a aucune remise en cause de la liste, ces officiels étant bien certifiés jusqu’à la fin de 
la période prévue dans l’instruction ;  

• la FFSA doit tenir ses engagements et prendre sa part dans l’organisation des sessions de 
certification initialement prévues. 

2. Formation  

Les sessions de certification prévues vont avoir lieu ! Il est donc important de ne pas freiner, ou 
suspendre, les stages de formation d’officiels. AU CONTRAIRE !! 

3. Homologation des circuits 

Des difficultés subsistent un peu partout sur le territoire et beaucoup de préfectures, de DDJS ont 
encore du mal à admettre que c’est bien l’UFOLEP (et non la FFSA) qui donne un premier avis à 
la commission d’homologation, lorsqu’il s’agit d’un circuit UFOLEP. 

Si vous rencontrez des problèmes, n’hésitez pas à contacter :  

• l’échelon national suffisamment tôt pour qu’une intervention soit possible  

• le Ministère et son service juridique (Cyril CARRIÈRE : 01.40.45. 92.98.). 

Bon courage à tous. 

Pierre CHEVALIER  
Pôle Vie Sportive 
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 BULLETIN DE COMMANDE  
DE VOTRE VIGNETTE 

DE PASSEPORT TECHNIQUE 2008 
TRIAL 4 x 4 

PILOTE  
Nom : ………………….…………………..……………….…… Prénom : ………………………………… 

N° de licence : ………………………………………………………………….………………….…………. 

Adresse complète : …………………………………………………………………………………...……… 

……………………………………………………………………………..…………………………………… 
COPILOTE  
Nom : ………………….…………………..……………….…… Prénom : ………………………………… 

N° de licence : ………………………………………………………………….…………….………………. 

Adresse complète : ………………………………………………………………………...………………… 

……………………………………………………………………………………………..…………………… 

Véhicule  Club du pilote Club du copilote 

Marque …………………… Nom ……………………. ……………………. 

Type …………………… Adresse ……………………. ……………………. 

Catégorie ……………………  ……………………. ……………………. 

   ……………………. ……………………. 

   

Département d’affiliation du club ……………………. ……………………. 

     

Région de trial d’appartenance du club ……………………. ……………………. 

TARIFS 2008 

Toute catégorie :  vignette véhicule   15,00 € 

 (Toute épreuve d'un calendrier comptant pour les sélections au championnat national fait partie du 
championnat national). 

Le règlement est à effectuer par chèque à l’ordre de l’UFOLEP (un seul chèque pour tous les 
passeports ou vignettes d’un même club) et à faire parvenir en même temps que la demande 
de vignette à :  

 
Monsieur Jean-Pol DENIS  

17 Route Nationale  
08160 DOM LE MESNIL  
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BON DE COMMANDE 
DE TIMBRES MILLÉSIMÉS 

POUR LES PASSEPORTS TECHNIQUES 
POURSUITE SUR TERRE & KART CROSS 

 
MERCI D'ÉCRIRE LISIBLEMENT ET EN LETTRES CAPITALES 

 
Département (ou Région) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . …….. . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Correspondant (lieu d’expédition) : 
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Prénom : . . . . . . . . . . . . . …….. . .. . . . . .  
 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . …….. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Code Postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

N° Téléphone : . . . . . . . ……………... . . . . . . . . . .  Télécopie : . . . . . . . . . . ……………… . . . . . . .  

A/ Vignette BLEUE : elle valide le passeport pour toute manifestation de Sports Mécaniques Auto 
UFOLEP. Le nombre de passeports est égal au nombre de vignettes bleues.  

Entraînement - Épreuve locale et toute épreuve. 

A/ Vignette BLEUE  

Kart - 
Cross 

15,00 €  x            = Poursuite 
sur Terre 

15,00 €  x            = 

Total A  

Montant total du chèque : A  = . . . . . . . . . . . . . . .  
À JOINDRE OBLIGATOIREMENT A LA COMMANDE À L’ORDRE DE "UFOLEP" 

(uniquement chèque du département/région) 
 et à envoyer à FEUILLERAT Patrick 21 rue de Branlac - 33170 GRADIGNAN  

 
 

B/ Vignette nationale : à ajouter sur le passeport, cette vignette sera fournie par la CNS aux seuls 
pilotes qualifiés à la finale nationale. Son coût est de 10,60 € (droits d’inscription). Il sera réclamé 
lors de l’inscription à la finale nationale. 

Les quotas pour les finales nationales seront déterminés en fonction des vignettes 
« bleues » et des classements départementaux ou régionaux fournis aux responsables  

de l’activité : 
Responsable des qualifications « Poursuite » 

Franck CHAUVET 
27 rue de la Fontaine 

85200 ST MICHEL LE CLOUCQ 

Responsable des qualifications « Kart Cross » 

Christiane MUNIER 
159 rue Barnave 
26000 VALENCE 

 

Date :             Cachet Départemental ou Régional 
Signature :  
 




